
] n s t r u c ti 0 narretee par le roi, concernan t les Rap p 0 r t s et .10. 
a Correspondance des Commandans et Intendans des Provinces, 
~ Commandans de Divisions, Officiers generaux divisionnaires, Coni

mandans de Regimens, Insp ecteurs, Dir~cteurs ou Officiers en 
residence du Corps-royal de l' Artillerie etc. de eelui du IGenie, 
Commissaires-ordonnateurs des Divisions, Commissaires des guerres, 
et generalement tous Membres ou Employes de l'administration 
militaire. 8. Du 21. Juin 1788. 


